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     FICHE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS 
 

1. Identité 
 
Mme,  Melle,  M.   NOM : ………………………………………     PRENOM : …………………........ 
 
ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………         
 
CODE POSTAL : ………… VILLE : ………………………………………   Tél : …………………… 
 
Email : ..........................................................................................................................................................  
 

2. Objet du déplacement 
 
MANIFESTATION :  …………………………………………………………………………………….. 
 
LIEU : …………………………………………………  DATE :  …….…  / ………… / ………….…... 
 
NOM DU RESPONSABLE DE LA MANIFESTATION :  …………………………………………….. 
 

3. Fonction (cocher la case correspondante) 
 
ARBITRE    ⁯  COM. SPORTIF   ⁯                DIRIGEANT           ⁯               MEDECIN   ⁯ 

CAD.TECH ⁯               JUGE                    ⁯                ADMINISTRATIF  ⁯               AUTRE   ⁯ :……………………               

4. Détails des frais 
 
  Indemnité de transport  (Nb de km)                     x  0.25 €                 =   
  Covoiturage : (Nb de personne x Nb de Km)              x  0.10€                  =  
  Péage (justificatifs originaux obligatoires)                               = 
  Indemnité de frais divers 1- et autres                               = 
  Séjour (Nb de nuit) 2                                                   x  35 €                   = 
  Repas 2                                                     x  15 €                   = 
TOTAL A REMBOURSER              = 
 

NB : En cas de covoiturage, nombre et noms des personnes transportées : ………………………………………................................. 
 

ATTENTION : 
Les remboursements se feront uniquement par virement bancaire. Merci de fournir un RIB (en cas de 1ère demande) et 
de joindre les justificatifs originaux (à défaut, pas de remboursement possible). 
 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur ce document 
 
 
Le      Signature 
                                                             
1  Indemnités compensatrices arbitres, commissaires sportifs et juges 29 € par jour; 19€ par demi journée 
2 Les remboursements des frais d’hébergement et de nourriture sont pris en charge uniquement pour les manifestations se déroulant 
sur un week-end complet 
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